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ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE 

n° 204240 - coUug 

AU TITRE D'UNE INSTALLATION CLASSÉE 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

modifiant et complétant l'arrêté préfectoral n° 02-1326 du 15 mars 2002 

SAS VALRHONA - Tainl'Hermitage (site 1) 

LE PREFET 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement et notamment l'article R. 512-31 ; 

VU le décret n°2010-1700 du 30 décembre 2010 modifiant la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement et notamment la rubrique n° 2920 ; 

  

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n°02-1326 du 15 mars 2002 autorisant la société VALRHONA à exercer ses 
activités, relevant de la nomenclature des installations classées, à Tain l'Hermitage ; 

VU le récépissé de déclaration n°46/05 délivré le 15 septembre 2005 à la Société VALRHONA relatif à 
l'exploitation d'une fontaine de dégraissant, située sur son site en Zone artisanale des Lois à Tain 
l'Hermitage ; 

VU le dossier, en date du 26 décembre 2010, adressée par Monsieur le Directeur de la SAS Valrhona à la 
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Rhône-Alpes le 31 
décembre 2010 et complété le 22 mars 2011, relatif à la mise à jour de l'arrêté préfectoral d'autorisation 
d'exploiter sus-visé : 

VU le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées à la Direction Régionale de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Rhône-Alpes -unité territoriale Drôme-Ardèche- du 
10 février 2012 ; 
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VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
{CODERST) en date du 22 mars 2012 ; 

  

VU la consultation du pétitionnaire sur le projet d'arrêté Le 23 mars 2012 ; 

    

CONSIDERANT l'évolution de l'activité du site, notamment la torréfaction et le lavage des moules qui ne 
sont plus réalisés sur le site, la fontaine de dégraissage fonctionnant avec un solvant végétal naturel (non 
classé), la production ayant sensiblement augmenté en saison, les cuves enterrées ayant été vidées et 
inertées ; 

  

   

issement en circuit ouvert n'ont pas été réalisés ; 

  

CONSIDERANT que les travaux de suppression du refr 

  

CONSIDERANT la nécessité de modifier l'arrêté initial d'autorisation et de mettre à jour les rubriques 
installations classées ; 

CONSIDERANT que l'exploitant n'a émis aucune observation sur le projet d'arrêté dans le délai imparti de 
quinze jours : 

n de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme, 

  

Sur propos 

ARRETE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1.- ARRÊTE PREFECTORAL N°02-1326 DU MARS 2002 
Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 02-1326 du 15 mars 2002 sont annulées et remplacées par les 
prescriptions suivantes. 
ARTICLE 1.1.2. - EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société SAS VALRHONA dont le siège social est situé 14, avenue du Président Roosevelt à 26600 T 
l'Hermitage est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter 
sur le territoire de la commune de Tain l'Hermitage, 14 avenue du Président Roosevelt, les install 
détaillées dans les articles suivants 

     

     

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  Nature des activités Volume | Rubrique | Régime 
autorisé 

Préparation ou conservation de produit alimentaires d'origine | 33 Vjour 2201 A 
égétale, La quantité de produits entrant étant supérieure à 10 
fjour. 
Réception, stockage, traitement, transformation, … du laitou | 20 180 1 2302 D 

fles produits issus du lait. 

  

  

  

        
  

2/35 

 



  

  

   
  

  

  

  

  

  

Nature des activités Volume Rubrique | Régime 
autorisé 

F La capacité journalière de traitement exprimée en équivalent 
ait, étant supérieure à 7 000 1/, mai ure à 70 000 1j 
Installation de combustion AIMW | 2910A2 DC 

JEmplor et stockage d'Oxygène, 35ke 1220 NC 
La quantité totale susceptible d'être présente sur linstallatior 
létant inférieure à 2 tonnes. 
tocknge en réservoirs manufacturés de gaz inflammable) 210 ke 1412 NC 

liquéfiés. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
tant inférieure à 6 tonnes. 

(Stockage ou emploi d'Acétylène. ke HIS NC 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installatior 
étant inférieure à 100 kg. 
tockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables 1,22m° 14322 NC 
isés à la rubrique 1430 représentant une capacité équivalent 
otale inférieure à 10 m. 

  

  

  

   
  

Stockage en entrepôts de matières combustibles. 2007 1510 NC 
poids de stockage étant inférieur à 500 T. 690 m 

[Entrepôts frigorifiques. 765 m IST NC 
[Le volume susceptible d'être stocké étant inférieur à 5 000 m°. 
Dépôt de bois secs ou matériaux combustibles analogues. 30m 1532 NC 
[Le volume susceptible d'être stocké étant inférieur à 1 000 m°. 

  

  

  

lttoyage, dégraissage, décapage de surfaces par des procédé] Solvant végétal] 2564 NC 
atilisant des liquides organohalogénés ou des solvantd naturel 
rganiques.   

  

(Ateliers de charge d'accumulateurs. JDKW 2925 NC 
La puissance maximale de courant continu utilisable pour cett 
pération étant inférieure à 50 kW. 
tockage d'alcools de bouche d'origine agricole, d'eau de vie el 6m3 2255 NC 

liqueur. Lorsque la quantité stockée de produits dont Le titr 
lcoométrique volumique est supérieur à 40 % susceptibl 
kêtre présente est inférieur à 50 m3 

  

              
A (Autorisation) ou DC(Déclaration soumis au contrôle prévu par l'article LS12-11 du code de 
l'environnement) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées. 

  

ARTICLE 1.2.2 - SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

    

Commune Parcelles Adresse 
Tain l'Hermitage 195 ; 248 ; 249 en section OI 14 avenue du Président Roosevelt 

330 ; 345 en section OH*     
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*Le local de stockage des alcools et le local de stockage des pièces détachées sont situés de l'autre côté de la 
route nationale 7 (parcelles 330 et 345). 

Les installations citées à l'article 1.2.2 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation 
de l'établissement annexé au présent arrêté. 

   

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

  

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. - DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

    

CHAPITRE 1.5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. - PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à ln connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

    

ARTICLE 1.52 - MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue à l'article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation, Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant 

  

ARTICLE 1 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

  

ARTICLE 1.5.4. - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.5. - CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt 
trois mois au moins avant celui 

  

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. 

    

Ces mesures comportent notamment : 
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ation des produits dangereux, ef, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 
    

  itations d'accès au site ; - des interdictions ou | 

  

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1. 

CHAPITRE 1.6 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.   

Il peut être déféré à la juridiction administrative de Grenoble: 

  

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 
actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, dans un 
délai de un an à compter de la publication ou de l'affichage des dits actes. Toutefois, si la mise en service de 
l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de la décision, le délai de 

we à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

    

       

    ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
urement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 

ives ne sont pas recevables à déférer 

l'ont acq 
d'une installation classée que postér 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions prim 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

    

CHAPITRE 1.7 -ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 
  

   31701/08 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées 
soumises à autorisation 

29/09/05 | Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 
autorisation 

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
20/04/05 | Décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la 

pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

  

  

  

  20/04/05 — | Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme 
national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses 

30/06/05 — | Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux. 
aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

02/02/08 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation 
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  dans l'environnement parles     23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bn 
installations classées pour la protection de l'environnement       
  

CHAPITRE 1.8 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code 
général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. - OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour 

  

= limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
= la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
= prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

ARTICLE 2.1.2. - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installa 
les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel 

    

      

ns comportant explicitement 

  

  

Ces consignes indiquent notamment : 

  

- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du stockage ; 
n "ou du * permis de feu " évoqués au point précédent ; 

  

- l'obligation du " permis d'interven 

    

- les précautions à prendre pour l'emploi et Le stockage de produits incompatibles ; 
= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 
climatisation, 
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 
= les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuse: 
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= les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, 

  

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
  - la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

  

services d'incendie et de secours ; 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. - RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de fire, produits 

sation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

  

   

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. - PROPRETÉ 

  

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. - DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 
où incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 

térêts mentionnés à l'article L.51 1-1 du code de l'environnement. 

  

  

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

nt doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 

  

L'expl 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
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= les plans tenus à jour, 
   - les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

  

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années 
au minimum. 

  

  

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
    

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur Fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

    

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

  

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 
arrétant les installations concernées. 

    

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à 
permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quanti 

    

ARTICLE 3.1.2. - POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

     Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

    

  

ARTICLE 3.13. - ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.14, -VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour préj el pl pi 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 
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= les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc), et convenablement nettoyées, 

= Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, 

= les surfaces où cela est possible sont engazonné 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles 

      

    

   

    

ARTICLE 3.1.5. - ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

  

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 
Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 
respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par 
ailleurs la prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les 
dépoussiéreurs.…). 

  

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. -DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 
atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur 
traitement avant rejet (protection des filtres à manches.) 

   

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

  

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après à 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de 
ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits 
ou prises d'air avoisinant, La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie 
terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art Lorsque la vitesse 
d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne 
présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

      

    Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 
sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les 
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. - CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 
  

  

  

N°de | Installations | Puissance où Combustible Autres caractéristiques 
condi raccordées capacité 

1 Chaudière 44 MW Gaz naturel             
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ARTICLE 3.2.3. - CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées 
de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz 
secs). 

ARTICLE 3.2.4, - VALEURS LIMITES DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES DES CHAUDIÈRES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes 
de gaz étant rapportés : 

— à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 
déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 

— vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale doit être au moins égale à 5m/s ; 
— äune teneur en O; précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

    
  

      

Concentrations instantanées en mg/Nin Conduit n°1 
Concentration en Ode référence 3% 
Poussières 5 mgNn 
50; 35mg/Nm 
NO% en équivalent NO: 150 mg/Nm   
  

  

CONTRÔLE DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agrée, une mesure du débit rejeté, 
des teneurs en oxygène et des oxydes d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes 
normalisées en vigueur. À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme 
particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 
doivent être respectées. 

ARTICLE 3.2.5. 

  

  

  

TION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

TRE 4 - PROT 

  

  

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices 
de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

- 2 forages de capacité nominale unitaire de 30 m3/h (eau utilisée pour alimenter le fonctionnement de 
l'installation de refroidissement) 

   ARTICLE 4.1.2. - PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.2.1. - Réseau d'alimentation en eau potable 

  

L'eau du réseau public est utilisée pour les installations sanitaires et les opérations de lavage et d'entretien 
courant. 
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Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 
substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 

Article 4.1.2.2. - Prélèvement d'eau en nappe par forage 

  4.1.22.1 - Critères d'implantation et protection de l'ouvrage 
Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m d'une 
source de pollution potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des 
épandages, bâtiments d'élevage, cuves de stockage.) 

    

4.1222 - Réalisation et équipement de l'ouvrage 
La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, jusqu'au niveau 
du terrain naturel, Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 em d'épaisseur, sur une hauteur de 10 
m minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation devra 
être réalisée entre le tube et les terrains forés pour colmater les fissures du sol sans que le pré-tubage ne gêne 
cette action et devra être réalisée de façon homogène sur toute la hauteur. 

      

Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d'au 
moins 125 mm de diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum, Ils seront crépinés en usine. 

La protection de Ia tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par 
la cimentation annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m° minimum centrée sur 
l'ouvrage, de 0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de 
forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de propreté muni d'un couverele amovible fermé à clef et 
s'élèvera d'au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 

  

  

L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les accumulations 
d'eau stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 

    

La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de 
raccordement ne devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d'un clapet de pied 
interdisant tout retour de fluide vers le forage 

  

En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur sera installé. 

  

Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les volumes 
prélevés mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile seront 
indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. 

    

Les forages seront équipés de tubes de mesure erépinés permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des 
niveaux. 

4.122 - Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 
L'abandon des ouvrages sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de 
transfert de pollution et de cireulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans: 
les formations aquifères. 

  

* Abandon provisoire : 
En cas d'abandon où d'un arrêt de longue durée, les forages seront déséquipés (extraction de la pompe). La 
protection des têtes et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

  = Abandon définitif 
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Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables 
propres jusqu'au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le reste sera cimenté (de 
—$ m jusqu’au sol). 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. + DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 où non 
conforme à leurs dispositions est inter 

  

A l'exception des cas accidentels où la séeurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 
re détruits et le milieu récepteur. 

   
    

ARTICLE 4.2.2. - PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

    

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaîtr 

— l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

  

— les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 
ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 

— les secteurs collectés et les réseaux associés 
— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
— les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu) 

ARTICLE 4.2.3. - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

  

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes, 

ARTICLE 4.2.4, + PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents. 

Article 4. - Isolement avec les milieux 

Un système doit permetire l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur, Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 
sont définis par consigne. 
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CHAPITRE 4.3 - TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. - IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

= les eaux pluviales 
= les eaux industrielles 
= les eaux sanitaires. 
- les eaux de refroidissement 

ARTICLE 4.3.2. - COLLECTE DES EFFLUENTS 

  

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 
de traitement. 

La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

  

  Les eaux pluviales des toitures rejoignent pour une partie le sous sol par l'intermédiaire de deux puits 
perdus, l'autre partie des eaux de toiture et des surfaces imperméabilisées rejoignent le réseau de collecte 
public représenté par le drain CNR (exutoire le Rhône via la Bouterne). 

Les eaux industrielles et les eaux sanitaires rejoignent la station d'épuration collective. 

Les eaux de refroidissement rejoignent le réseau de collecte public (drain CNR). 

  

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. - GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de pré-traitement des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et 
surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition... y compris à l'occasion du démarrage 
ou d'arrêt des installations. 

  

         

  

Si une indisponibilité où un dysfonctionnement des installations de pré-traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant où en arrêtant si besoin les fabrications 
concernées. 

   

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du pré-traitement des 
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment) 

ARTICLE 4.3.4. - ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de pre-traitement des 
caux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

  

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 

  

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 
mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 
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ARTICLE 4.3.5. - CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 
REJET 

Article 4.3.5.1, - Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à 
laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 
du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet 

  

Article 4.3.5. 

Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, .…). 

  

- Aménagement 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

       

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
fs de prélèvement qipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. q ÿ Pi       

  

n de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce 
que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. 

     

ARTICLE 4.3.6. - CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

= de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement où 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages, 

Les effluents doivent également respecter les caractéri 

  

Température < 30° 

= pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 si il y a neutralisation alcaline) 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de 

la zone de mélange inférieure à 100 mg PUI 

ARTICLE 4.3.7. - GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES 
À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités où sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropi 
avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoi 

    

   

VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux industrielles dans le réseau public en direction de la 
station d'épuration collective, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous dél 
Débi 

ARTICLE 4. 

  

      

    

journalier moyen : 100 m3 journalier maximum : 200 m3 pointe : 32 m3/heure annuel maximum 
36500 m3 

  

14/35



DCO : flux journalier maxi : 165 kg/jour concentration maximale : 1650 mg/l 

DBOS : flux journalier maxi : 91 kg/jour concentration maximale : 910 mg/l 

   MES : flux journalier maxi : 50 kg/jour concentration maxi : 500 mg/l 

MEH (matières extractibles à l'hexane) flux journalier maxi : 12 kg/jour concentration maxi : 120 mg/l 

L'établissement pourra dépasser ponctuellement les concentrations maximum indiquées ci-dessus 
conformément aux exigences indiquées dans la convention de rejet. L'exploitant devra fournir tous les 
éléments d'appréciation auprès de l'inspection des installations classées 

Azote global : 150 mg/l 

Phosphore total : 50 mg/l 

Autres substances : 
Plomb et composés : 0,3 mg/l si le rejet dépasse $ g/jour 
Cuivre et composés : 0,5 mg/l si le rejet dépasse 5 g/jour 
Chrome et composés : 0,5 mg/l si le rejets dépasse 5 g/jour 
Nickel et composés : 0,1 mg/l si le rejet dépasse 5 g/jour 
Zine et composés : 1,5 mg/l si le rejet dépasse 20 g/jour 
Hydrocarbures totaux : 10 mg/l si le rejet dépasse 100 g/jour 
Mercure : 0,01 mg/l 
Cadmium : 0,015 mg/l 
Sélénium : 0,1 mg/l 
Arsenie : 0,05 mg/l 

    

ARTICLE 4.3.9. - EAUX PLUVIALES 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 
collecte des effluents pollués où susceptibles d'être pollués. 

  

ARTICLE 4.3.10 - EAUX DE REFROIDISSEMENT 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux de refroi 
réseaux de collecte des eMluents pollués ou susceptibles d’être pollués. Des vannes motorisées (en amont et 
en aval de chaque échangeur) gérées par un pressostat qui assurera leur coupure sont mises en place. 

  

sement et les 

CHAPITRE 4.4 - RECHERCHE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

ARTICLE 4.4.1 - OBJET 

Les modalités du présent article vise à fixer les modalités de surveillance des rejets de substances 
dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative el quantitative des rejets de ces 
substances. 
En fonction de ces résultats de surveillance, le présent arrêté prévoit pour l'exploitant la fourniture d'études 
technico-économiques présentant les possibilités d'actions de réduction ou de suppression de certaines 
substances dangereuses dans l'eau. 
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ARTICLE 4.4.2 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE 
EMENTS ET D'ANALYSES 

  

442.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté. 

44.22 Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse acerédité 
selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice “ Eaux Résiduaires ”, pour chaque substance à 
analyser. 

    

442.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire 
qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien Les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté : 

   

  

1 justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements et d’analyse de substances dans la matrice 
eaux résiduaires ? comprenant a minima : 

  

a Numéro d'accréditation 

b Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2 Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 
dustriels ; 

  

3 Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des 
substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent arrêté 

ns de l'annexe 3 du présent arrêté. 

  

4 Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescript 

    même le prélèvement des échantillons, cel 
de mesures prévues à l'article 4.4.3 du 
é et la reproductibilité de ses pratiques 

   4.4.2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement 
présent arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabil 
de prélèvement et de mesure de débit. 

   

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 5 et préciser les modalités 
de traçabilité de ces opérations. 
442.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées par l'article 9.2.2 sur des substances visées 
aux articles 4.4.3 et 4.4.4 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures visées aux articles 4.4.3 
et 444 sous réserve du respect des conditions suivantes : 
- la fréquence de mesures imposée respectivement aux articles 4.4.3.1 est respectée 
= les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en application du 
présent arrêté répondent aux exigences de l'annexe 5, notamment sur les limites de quantification. 

ARTICLE 4.4.3 - MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

    

44.3.1 Première phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance ini 
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L'exploitant met en œuvre le programme de surveillance aux points de rejet des effluents industriels de 
l'établissement dans les conditions suivantes :   

  

= liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté 
- périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois 
- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation 

L'exploitant pourra abandonner la recherche des substances ne figurant pas en gras sur les listes sectorielles 
en rapport à l'activité du site, qui n'auront pas été détectées après 3 mesures consécutives réalisées dans les 
conditions techniques décrites dans l'annexe 5. 

    

4.4.3.2 Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 12 mois après notification du présent arrêté préfectoral un rapport 
de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

* Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. Ce 
tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures 
réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne relevées 
au cours de la période de mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen et les li 
quantification pour chaque mesure; 

  

    

+ l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments 
ions de prélèvement et de mesure de débit ; 

* dans le cas où l'exploitant a réalisé 
permettant d'attester de la traçabilité de ces opérat 

    

    + des commentaires et explications sur Les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 
igi ibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et 

des produits utilisés; 
   

+ des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite abandonner la surveillance 
pour certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 4.4.3.3. 

+ des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

  

* le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

  

443.3 Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d’une substance à l 
surveillance initiale 

L'exploitant pourra notamment supprimer la surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux 
industrielles qui répondront à au moins l’une des trois conditions suivantes (la troisième condition n'étant 
remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) : 

  

1. ILest clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance 
dans les rejets de l’établ      sement ; 
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2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie à l'annexe 2, et reprise dans le tableau de l'annexe 1 ;   

  

     3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme de qualité 
environnementale, 10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la circulaire 
DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

  

    3.2 Tous les flux caleulés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux théorique admissible par le 
milieu récepteur (le flux admissible étant le produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale 
sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent) 

Au jour de publication du présent arrêté, les NQE sont définies par la directive 2008/105/CE et reprises dans 
l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 et les NQEp sont définies par la circulaire DE/DPPR 2007/23.     

ARTICLE 44.4 - MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PÉRENNE 

444.1 Seconde phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre à compter de mars 2012 le programme de surveillance pérenne dans les 
conditions suivantes : 

  

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, 
dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance 
initiale en référence aux articles 4.4.3.2, et 4.4.3.3. du présent arrêté ; 

  

  

= périodicité : 1 mesure par trimestre ; 

- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation . 

  

Au cours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander par écrit à 
l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ou de périodicité, ce programme de surveillance, au 
vu du rapport établi en application de l'article 4.4.3.2 du présent arrêté et d'éléments complémentaires 
d'informations connues concernant notamment l'état de la masse d'eau à laquelle le rejet est assoc 

    

  

D'autres substances pourront également être supprimées sur la base des mêmes critères que ceux définis à 
l'article 4.4.3.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant 

44,422 Etude technico-économique 

L'exploitant fournira au Préfet à compter de septembre 2012 une étude technico-économique, accompagnée 
d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021 répondant aux objectifs suivants pour 
l'ensemble des substances figurant dans la surveillance prescrite à l'article 3 du présent arrêté 
1. Pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE : 

possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance 2021 (2028 pour anthracène 
et endosulfan) ; 

  

2. Pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE : possibilités de 
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3. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE du 
15/02/06, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le 
milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

  

4. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE du 
15/02/06, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la 
norme de qualité environnementale n’est pas respectée : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et 
éventuellement 2021. 

    

   

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit 
conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant 
notamment sur les éléments suivants 

  

= les résultats de la surveillance prescrite ; 

= l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émission 
des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

    = un état des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production …) pouvant impacter 
dans le temps qualitativement ou quantitativement Le rejet de substances dangereuses ; 

  

= la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces substances. 
Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant la ou les 
substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances. Les actions mises en œuvre 
et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par une comparaison, 
pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu. Ce plan 
d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation 

    

  

lités de réduction où de 
suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée pour chaque substance 
concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de l'installation (en valeur absolue en kg/an et en 
valeur relative en %) 

  

Pour chacune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possil 
    

444.3 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir à compter de mars 2015, un rapport de synthèse de la surveillance pérenne sur le 
même modèle que celui prévu à l'issue de la surveillance initiale et défini à l'article 4.4.3.2 du présent 
arrêté. 
Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à poursuivre selon 
les dispositions de l'article 4.4.3.3. et en fonction des conclusions de l'étude technico-économique visée au 
point 4,4.4.2, lorsqu'une telle étude aura été réalisée. 

  

44,44 Actualisation du programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit jusqu'en mars 2015 le programme de surveillance au point de rejet des effluents 
industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

  

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent arrêté, dont la 
surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux articles 4.4.4.3. et 4. 
du présent arrêté ; 
- pé 

- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installati 

      

té : 1 mesure par trimestre ; 

  

19/35



En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 
l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, 
l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification 
du respect des dispositions définies à l'article 4.4.3.3, Il en informera l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 4.4.5 - RAPPORTAGE DE L'ÉTAT D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE DES 
REJETS 

44.5.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 4.4.3.1, 4.4.4.1 et 4.4,4.4 susvisés 

sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet, lorsque 
ï sera rendu opérationnel pour la région Rhône-Alpes et sont transmis mensuellement à l'inspection 
allations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1. 

  

Si ce site n’est pas accessible au moment de la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses résultats sur le site 
mis en place par l'INERIS à cet effet (htipz/rsde.ineris.fr), à la même fréquence et dans les mêmes 
conditions. 

  

Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration susvisé, il est tenu 
d'informer l’inspe ns classées et dans ce cas de lui transmettre mensuellement par écrit 
avant le $ du mois N+1 un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N 
imposées aux articles 4.4.3.3 et 4.443 

     

44.52 Déclaration annuelle des émis 

  

ns polluantes 

Les substances faisant l’objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 4.4.4 du présent arrêté doivent 
faire l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 
2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations 
peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l'article 4.4.3 pour les émissions de 
substances dangereuses dans l’eau ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de 
l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sol pour les effluents produits par l'installation 
faisant l'objet d’un plan d'épandage. 

  

     

TITRE $ - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. - LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter La productit 

  

    

ARTICLE 5.1.2. - SÉPARATION DES DÉCHETS 
  L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de 

façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
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Les déchets dangereux sont définis par l'article R $41-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R_ 543-66 à R_543-72 du code de l'environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du 
code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 

d’applic: el du 28 janvier 1999), Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 
des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau où tout autre 
déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

   

  

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article RS43- 
131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 
éliminati 

    

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 
543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

      

  

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour 
les populations avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 5.14. - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditi 
sés à l’article L 511-1 du code de l'environnement. 11 s'assure que le: 

élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

  ns propres à garantir les intérêts 
tallations utilisées pour cette 

  

    

   
ARTICLE 5.1.5 - DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. - TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 
en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l’article 541-45 du code de l’environnement 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et 
R 541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La 
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liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées, 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
application du réglement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. - EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543- 
72 et R 543-74 du code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de 
l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, 
aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (1.0. du 21 juillet 1994). 

    

ENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

TITRE 6 - PR 

  

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. - AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la cireulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables, 

  

     

ARTICLE 6.1.2. - VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 
des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. - APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) 
génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

   

   

  

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

  

  

ARTICLE 6.2.1. - VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour la | Emergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementée période allant période allant de 22h à 7h, 
incluant le bruit de l'établissement) | de 7h à 22h, sauf dimanches et jourk ainsi que les dimanches et 

fériés jours fériés       
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Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) S4B(A) #68ç4} 

Supérieur à 45 dB(A) I 5 dB(A) 3 dB(A) 
    

  
  

ARTICLE 62.2. - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée 

    

  

  

        

PERIODE DE JOUR 
Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 
70 dB 60 dB 
  

  Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1 dans les zones à 
émergence réglementée. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe 
de l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne doit pas excéder 30 
pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurnes ou nocturnes 
définies dans le tableau ci-dessus. 

    

Des silencieux sont en place sur : 

  

= la ventilation du local électrique en façade Est des ateliers (en face du 

= les deux ventilations en façade Est des ateliers (en face de la station service), 

= chaque ventilation du local compresseur, 
— le refoulement du compresseut 

  

ARTICLE 6.2.3. - MESURE DES ÉMISSIONS SONORES 

La mesure des émissions sonores est faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée après la réalisation des travaux sur le local compresseur 
installation des silencieux) puis périodiquement tous les trois ans ou à la demande de l'inspection des 
installations classées lors d'une plainte du voisinage. 

  

   

  

Cette mesure sera réalisée par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué 
préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué aux emplacements les plus 
judicieux ainsi qu'en limite de la propriété d'éventuels plaignants 

    

Les résultats de la campagne seront présentés à l'inspecteur des installations classées 

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 

  

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

  

CHAPITRE 7.1 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.1.1. - ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de cireulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 
règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage, Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

     

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

ARTICLE 7.1.2. - BÂTIMENTS ET LOCAUX 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.      

2.1.2,1 Atelier amidon : 
Le mogul et le circuit d'amidon sont étanchéifiés afin d'empêcher la dispersion de poussières dans 
l'atmosphère. Une sécurité très haute température" est en place sur le réchauffage de l'amidon, Un 
traitement anti-étincelles est réalisé sur les roues des ventilateurs d'extraction et de circulation. Les 
dépoussiéreurs sont munis de trappes d'explosion. 

  

7.122 Local alcool 
Le local de stockage des alcools est situé de l'autre côté de la nationale 7. Il a une capacité de stockage 
maximum de 6 m3 et est composé de murs coupe feu. Il est équipé de détecteurs de fumée reliés à la 
télésurveillance du site et d'extincteurs. 

  

ARTICLE 7.13. - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux 
normes en vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

    

CHAPITRE 7.2 - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.2.1, - CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou 
de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et 
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l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de 
procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

  

terdiction de fumer ; 
= l'interdiction de tout brâlage à l'air libre ; 
= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
= l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts 
notamment) ; 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours: 

      

ARTICLE 7.2.2. - INTERDICTION DE FEUX 

IL est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 
permis d'intervention spécifique. 

    

ARTICLE 7.2.3. - FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

  

  

  

  

ARTICLE 7.2.4. - TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

      

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.2.4.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme où d'une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement 
d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 
la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

    

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée 
par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 
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CHAPITRE 7.3 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

- ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

res vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement 
&t 

ARTICLE 7. 

  

  Une consigne écrite doit préci 
de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après ar 
d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

    

ARTICLE 7.3.2. - ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 
symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances ct préparations 
chimiques dangereuses. 

  

ARTICLE 7.3.3. - RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

  

-100 % de la capacité du plus grand réserve 
-50 % de In capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétent 

est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

      

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füûts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

  La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 
des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement 

    

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la 
récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.3.4. - RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être conti 

  

ôlée à tout moment. 

  

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse 

RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

ients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention: 

  

ARTICLE 7. 

  

Les réservoirs où r 
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Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

  

ARTICLE 7. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 

  

- STOCKAG 

  

SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

. - TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

  

Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, 

  

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des 
parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

  

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

  

ARTICLE 7.3.8. - ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement 
la filière déchets la plus appropriée. 

    

CHAPITRE 7.4 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.4.1. - DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes au point 11.2 de l'étude de dangers. 

  

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie peut faire l'objet d'un plan Établissements Répertoriés. À ce 
titre l'exploitant transmet, à la demande du Service Départemental d’Incendie et de Secours, tous les 
documents nécessaires à l'établissement de ce plan. 

ARTICLE 7.42 (TRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

ibles. 

    

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement access 

    

L'exploitant doit fixer les cons de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels: 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 
tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 
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ARTICLE 7.43. - RETENTION DES EAUX D'EXTINCTION 

jantes seront mises en œuvre : 

  

Les opérations sui 

- Arrêt des pompes de relevage du réseau eaux usées. 
- Mise en place des kits d'obturation rapide des réseaux. 

ARTICLE 7.44. - VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne 
sèche, kits d'obturation par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, 
conformément aux référentiels en vigueur. 

  

ARTICLE 74.5. - CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques evou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

  

Ces consignes indiquent notamment : 

    
= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes où indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 

= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécu 
fluides), 

= les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas 
d'épandage accidentel, 

= les moyens d' n à utiliser en cas d'incendie, 
= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, 
= la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

  

   

   té de l'installation (électricité, réseaux de 

      

  

TITRE 8 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 
  

CHAPITRE 8.1 - DISPOSITIONS RELATIVES AUX EQUIPEMENTS SOUS PRESSION 
L'exploitant établira et tiendra à jour un état des équipements sous pression soumis aux dispositions de 
l'arrêté ministériel du 15 mars 2000 modifié avec l'indication des éléments suivants pour chaque équipement 
concerné: 

  

  

+ le nom du constructeur ou du fabricant 

= le numéro de fabrication (ou référence de l'ISO pour les tuyauteries) 

    = le type: R pour récipient, ACAFR pour appareil à couvercle amovible à fermeture rapide, GVAPHP 
pour générateur sans présence humaine permanente, T pour tuyauterie 

= l'année de fabrication 
= la nature du fluide et groupe: 1 ou 2 
+ la pression de calcul ou pression maximale admissible 
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= le volume en litres ou le DN pour les tuyauteries: 
= les dates de la dernière et de la prochaine inspection périodique 
= les dates de la dernière et de la prochaine requalification périodique 
= l'existence d'un dossier descriptif état descriptif ou notice d'instructions) 
= les dérogations ou aménagements éventuels 

Cet état peut être tenu à jour sous une forme numérique; un exemplaire sous format papier est remis à 
l'inspecteur des installations classées ou à l'agent chargé de la surveillance des appareils à pression à sa 
demande. 

  

CHAPITRE 8.2 - DISPOSITIONS RELATIVES À LA CHAUFFERI    

ARTICLE 8.2.1. - RÈGLES D'IMPLANTATION 

"Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à 
ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment 
éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables. 
L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont 
mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du Local qui les abrite ou, à défaut, les 
appareils eux mêmes) 

       

  

= 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème et 
4ème catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers 
et des voies à grande cireulation, 

= 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les 
stockages aériens de combustibles liquides où gazeux destinés à l'alimentation des appareils de 
combustion présents dans l'installation. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les turbines ou les 
moteurs, associés où non à une postcombustion), doivent être implantés, sauf nécessité d'exploitation 
justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d'implantation 
ci-dessus. 

     

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen équivalent, 
sont prévus pour résister aux intempéries". 

  

ARTICLE 8.22. - COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 

"Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes 

  

+ matériaux de classe MO (incombustibles), 
+ stabilité au feu de degré une heure, 
+ couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en eas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 

    

moyen équivalent), Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
   désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des 

combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de 
l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faibles résistance... 
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De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis à 
vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances prévues 
ci-dessus peuvent être respectées : 

  

+ parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
+ portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 

assurant leur fermeture automatique, 
+ porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

ARTICLE 8.2.3. - ACCESSIBILITÉ 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours, Elle est 
desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut du bâtiment 
est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

      

  

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de 
commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des 
installations.   

ARTICLE 8.24. - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

"Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 
1988 relatif à la réglementation du travai 

    

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin 
l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner 
en atmosphère explosive. 
Les matériels électriques doivent être installés conformément à l'arrêté du 19 décembre 1988 relatif aux 
conditions d'installation des matériels électriques sur les emplacements présentant des risques d'explosion. 

  

ARTICLE 8.25. - MISE À LA TERRE DES ÉQUIPEMENTS 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits. 

ARTICLE 8.2.6. - VENTILATION 

"Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

  

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de 
mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 
fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une 
cireulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent."   

ARTICLE 8.2.7, + ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

    Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques 
en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées 
contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs 
normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur 
des bâtiments pour permetre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce 
dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 
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+ dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
+ à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 
manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée, 

    

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée 
par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces 
jannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). Toute Ia chaîne 

de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 
périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel 
d'exploitatio 

      

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la 
température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi 
réduit que possible 
Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui- 
ci. 

   La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en ces de travaux, s'effectuera selon un cahier des 
charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers 
l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments." 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une 
fiite de gaz est détectée par um capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de 
fiabilité est maximum, compte-tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel 
(2) Capteur de détection de gaz: me redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être 
aussi élevé que possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation." 

ARTICLE 8.2.8. - CONTRÔLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation. 
Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un 
dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des 
appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

  

és dans ce présent article, doivent être installés conformément à l'arrêté du 19 
stallation des matériels électriques sur les emplacements présentant 

    Les matériels électriques, vi 
décembre 1988 relatif aux conditions d' 
des risques d'explosion 

    

ARTICLE 8.2.9. - DETECTION DE GAZ-DETECTION INCENDIE 

“Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible 
gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper 
l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels 
et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et 
de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher 
une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol. 

  

    

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. 
Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont 
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consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 8.2.5. Des étalonnages 
sont régulièrement effectués 
Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation 
susceptible d'être en contact avec l'aimosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le 
fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues au point 8.        
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation." 

Les matériels électriques, visés dans ce présent article, doivent être installés conformément à l'arrêté du 19 
décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur les emplacements présentant 
des risques d'explosion. 

  

ARTICLE 8.2.10. - AMÉNAGEMENTS PARTICULIERS 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par des 
cheminées à une hauteur de 6 mètres au minimum, permettant une bonne dispersion des polluants. La 
vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche maximale doit être au moins égale à 5 m/s. 

ARTICLE 82.11 - ENTRETIEN ET TRAVAUX 

"L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 
sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

  

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui 
sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement 
de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels 
travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette 
vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs 
résultats sont consignés par écrit. 

   

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en dérogation 
au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à 
réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux 
disposition de l'arrêté du 16 juillet 1980." 

  

ARTICLE 82.12. - CONDUITE DES INSTALLATIONS 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie 
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en 
combustible des appareils de combustion. 

    

    Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 

pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du ler février 1993 (1.0. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine 
permanente ainsi que les textes qui viendraient s'y substituer ou le modifier, 

    

pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de 
l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des 
appareil et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin 
qu'il intervienne directement sur le site. 
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L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du 
bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent 
la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement 
de l'installation. 

      

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage 
intempestif, Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 
élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur Le site. 

ARTICLE 82.13. - ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin 
d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront 
également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de 
filtration et d'épuration. 

ARTICLE 82.14 - ÉQUIPEMENT DES CHAUFFERIES 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage 
des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

ARTICLE 82.15. - LIVRET DE CHAUFFERIE 
Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des 
chaudières sont portés sur le livret de chaufferie, 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
        

CHAPITRE 9.1 - PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. - PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

  

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
Obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu 
à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de 
son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 

    

   

  

  inimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
rentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

ion des données d'auto surveillance. 

Les articles suivants définissent le contenu 
paramètres et de fréquence pour les 
l'environnement, ainsi que de fréquence de trans 

    
    

  

CHAPITRE 9.2 - MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 92.1. - RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur. 
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Ce dispositif est relevé mensuellement. Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.2. - AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

L'exploitant doit mettre en place le programme de surveillance des rejets suivants: 

  

“les eaux industrielles 
— une mesure en continu du débit, PH et T°; 
— une analyse mensuelle pour la DCO, DBOS, MES et MEH: 
— une analyse trimestrielle pour l'Azote global et le Phosphore total ; 
— une analyse annuelle pour les autres paramètres listés à l'article 4.3.8. 

    

Une fois par trimestre au minimum, en période de plus forte activité, l'exploitant fera procéder par un 
laboratoire agrée à une analyse de ses rejets suivant une méthode normalisée. Cette mesure sera réalisée sur 
un prélèvement de 24 heures. 

+ les eaux de refroidissement: une analyse annuelle pour les paramètres listés à l'article 4.3.8. 

CHAPITRE 9.3 - SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. - ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application de son programme d'auto surveillance, 
les analyse et les interprète. 11 prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats 
font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des 
valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

  

Sans préjudice des dispositions de l’article R 512-69 du code de l’environnement, l'exploitant établit avant 
la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses 
imposées du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période 
considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées, des 
modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre où 
prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

        

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

Il est adressé avant la fin de chaque période (3 mois) à l'inspection des installations classées. 

TITRE 10 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 10.1 : 

Le bénéficiaire se conforme aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les installations classées 
En outre, l'administration se réserve le droit de prescrire en tout temps, toutes mesures ou disposi 
additionnelles aux conditions énoncées du présent arrêté qui seraient reconnues nécessaires dans l'intérêt de 
la sécurité publique où pour diminuer les inconvénients résultant du voisinage de cette installation et ce, 
sans que l'exploitant puisse prétendre de ce chef à un dédommagement quelconque. 

  

   
ns 
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ARTICLE 1022 : Affichage 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Tain l'Hermitage et mise à la disposition de toute 
personne intéressée, Elle peut être consultée sur le site internet de la préfecture de la Drôme. Un exirai de 
cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera affiché pendant 
une durée minimum d'un mois à la porte de la mairie par les soins du maire. 

  

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire et une copie sera 
transmise à la direction départementale de la protection des populations. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire 
de l'autorisation, 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions imposées à 
l'exploitant peuvent être consultées sera publié par les soins des services de la direction départementale de 
la protection des populations, aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux d'annonces légales du 
département. 

ARTICLE 10.3 : Diffusion 

Copie du présent arrêté sera remis à l'exploitant qui devra toujours l'avoir en possession et le présenter à 
toute réquisition de l'inspection des installations classées, aux visites de laquelle il devra soumettre son 
établissement. 

ARTICLE 104 : Exécution 

La Secrétaire Générale de la préfecture de la Drôme, le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement (DREAL) Rhône-Alpes, Unité Territoriale Drême-Ardèche, chargé de 
l'inspection des installations classées, le Maire de Tain l'Hermitage, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée à : 

= M. le maire de Tain l'Hermitage 
= M. le Directeur Départemental Interministériel des Territoires ; 
- M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ; 
= M. le Délégué Territorial de l'Agence Régionale de la Santé ; 
- M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Rhône-Alpes, Unité 
Territoriale Drôme-Ardèche 
-età la SAS VALRHONA. 

Fait Valence le 1 9 AÿR, 29/2 

Le Préfet, 
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Etablissement : VALRHONA (site 1) à Tain l'Hermitage 

à l'er 
ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES: 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLAI 

   

77 Pour etre annexé 
ir lo oue a & 

LS AVR, 2012 

le Préfet 

Fur Au, par dénion 
À Srure Gésssse 

  

  

Chartone LBÏA 
Valeurs à 

prendre en compte 
au titre de l'art.3.3 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

     
  

    

code | catégorie de point 3.1 de l'AP : 
Subance SANDRE | Substance 10*NQE- 

Gouree: | MA OU 10*NQEp 
annexe 5.2 de la en ng/l 

Girculare du 
_ 05/01/2009) _ 

Chlorofomme 1135 z 1 5 x 
Tétrachlorure de carbone * 1276 3 os 120 
Fluoranthène not 2 oo 1 = 
Naphtalène * 1517 2 005 A 

Nonyphénols 1957 o1 3 
NPIOE 6366 o1 3 
NP20E [US o1 3 
Octyiphénols 1920 2 o1 1 | 
CCE 6370 o1 1 
OP20E 6371 2 o1 1 
Ho no JR ci a 
Tétrabromodiphényléther + _ 
(DE 47) |_219 2 
Pentabromodiphényiétner * : 
(BDE 99) 26 | La quantité de MES Stréionhle 
Pentabromodiphényléther * à prélever pour dent 

| (BE 100) 2 l'analyse devra | Tone one 
HexabromodphényEtRer * pu à permettre : 
LBDE 154 d'atteindre une LQ 
HexabromodphényiétRer + D = dans l'eau de 
BDE 153 0,05ug/1 pour 
HeptabromodphényRer + chaque BDE. 
BDE 183 2910 2 sans 
DécabromodphényEtRer + En aus 2 es | 

Arsenic et ses composés + 1369 4 5 Fonte 20 Er de 
se 1-<08 
Classe 2 = 0.8 

Cadmium et ses composés! * 1388 2 Classe 3 = 0.9 
Classe 4 = 1.5 

: Classe 5 = 2.5 
Chrome et ses composés 1389 4 5 For Al RUE dE 

Cuivre et ses composés 1392 4 5 Fe QU Er A       
  

    
Pour le Cadmium et ses composés, les valeurs retenues pour les NQE varient en fonclion de la dureté 

de l'eau telle que définie suivant les cinq classes suivantes : classe 1 : <40 mg CaCOG, classe 2 : 40 à <50 mg 
CaCOAï, classe 3 : 50 à <100 mg CaCOMI, classe 4 : 100 à <200 mg CaC O3 et classe 5 : 2200 mg CaCO3/ 

1



  

  

    

  

    

  

  
  

  

  

  

  

  

Limite de 
quantification à ; Valeurs à attandre parles | prendre on compte 

Mon | autitre de lart3.3 
Code | Catégorie de point 3.1 de l'A 

Stars SANDRE | Substance poil 10*NQE- 
(ouree + | A OU 10NQE 

annexe 5.2 dela Gi 
Greulaire du 

_| 05/01/2009) ___ 
Mercure et ses composés * 1387 B 05 
Nickel et ses composés 1386 2 200 
Plomb et ses composés 1382 2 5 72 
Zinc et ses composés 1383 4 10 Fe al que 
Tributylétain cation * [28% 0,02 “0,002 
Dibutyiétain cation * 1771 4 002 
Monobutétain cation 2542 4 002 

  

          
  

L'exploitant pourra abandonner la recherche de cette substance si elle n'a pas été détectée après 
3 mesures consécutives réalisées dans les conditions techniques décrites dans l'annexe 5. 

  

  

  

        

GE Limite de quantification à atteindre par 
Paramètres de suivi les laboratoires : SANDRE) LQ en g/l 

Demande Chimique en Oxygène où 514 30000 
Carbone Organique Total 1841 300 
Matières en Suspension 1305 2000   
  

  Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tbleau À de la circulaire 
1 | du 07/05/07) et de la directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et 

endosulfan 
  

2 |Substances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

  

  

Autres substances pertinentes issues de la liste I de la directive 200671 1/CE (anciennement 
3 | Directive 76464/CEE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 

07/05/07) _ 
  Autres substances pertinentes issues de la Tiste IT de la directive 2006/11/CE (anciennement 

4 | Directive 76464/CÉE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 
07/05/07)         
  

NOTA 1: En cas de plusieurs points de rejets sur le sie, l! convient d'examiner la nécessité d'établir un tableau 
spécifique par rejet 

NOTA 2 : Dans le cas des akylbhénols, 1 est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, les 
octylbhénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates de nonylphénols (NP1OE et NP20E) et les 
deux premiers homologues d'éthoxylates d'octylphénols (OP1OE et OP20€), La recherche des éthoxylates 
peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation 
du projet de norme ISO/DIS 18857-23. Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénols constituent à terme 
une source indirecte de nonyiphénols et d'octylphénols dans l'environnement



VE PSVEQUS nn 
do AL 440 - 348 

à l'arrêté n° du 19 AVR. 2002 
Poarke Pr ion, 

sale 

   par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 
(documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 

http://rsde.ineris.fr/) 
  

LQ à atteindre 
en g/l 

(obtenue sur 
Substance | LQ en pg/l 

Accréditée* oui /| (obtenue sur 
non sur matrice | une matrice 
eaux résiduaires eau résiduaire)| 

Famille Substances Code SANDRE 

  

  

INonyiphénols 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

NPIOE 
no INP20E 

AyIphénolS \Gxryphénols 1920 1 
IoPOE 6370 vi 
JOP2OE 71 01 

2 chloroaniine 1593 01 
5 chioroaniine 1592 01 

Anilines | choroanline 1591 01 
(4-chloro-2 nitroaniline 1594 oi 
3,4 dichloroaniine 1586 01 
Choroaleanes Corn 
pi 1584 0,05 

Autres |Epichlorhyarne 1454 05 
  

FTributyiphosphate 1847 01 
acide chloroacétique 1465 25   

  

Tétrabromociphényléther 2919 
BDE 47 
Pentabromodiphényiéther La quantité de 

KODESS) MES à prélever 
Pentabromodiphényiéther pour l'analyse 
@DE 100) devra 

Hexabromodiphényléther permettre 

   

   

          

       

  

  

  

  

  

  

  

  

      

  

  

  

              
BDE  |ppe 154 d'atteindre une! 

Hexabromodiphényiéther LQ dans l'eau 
BDE 153 de 0,05ug/! 

IHeptabromogiphényléther 2910 pour chaque 
DE 183 sDe 

Iécabromodiphényiéther 1815 
(BE 209) “ 

Benzène ina di 1 
[Ethyibenzène 1497 I 1 

BTEX  |isopropyibeène 1633 1 
[Toluène 1278 1 
Dlènes (Somme 0,m,p) 1780 2 

Chloro- — |Hexachlorobenzène 
benzènes _ [Pentachiorobenzène 

12,3 vrichlorobenzène 1630 mn 
H,2,4 trichlorobenzène 1283 1 
13,5 trichlorobenzène 1629 1 
(Chlorobenzène 1467 LT 1 
1,2 dichlorobenzène 1165 1 
 



  

Substance | LQ en g/l LQ à atteindre 

  

  

  

  

  

    

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

   
  

  

  

  

  

     

            

   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

ramie Substances code sanone |Accrédtée oui /| (obtenue sur | (opte sur 
eaux résiduaires eau résiduaire)| 1e matrice eau résiduaire) 

1,3 dichlorobenzène 1164 1 
4 dichiarobenzène 1166 
L,2,8,5 tétrachlorobenzène 1631 

[1469 C 
H-chloro-3-nitrobenzène 1468 D 
É-chioro-4-nitrobenzène 1470 
[Pentachloraphénol 1235 
-chioro-3-méthyiphéno 1636 
2 chiorophénol 17 

énogel3 chiorophénol 1651 
Chlorophénels ec rophénor 1650 fe 

2,4 dichlorophénol 1486 
2,4,5 tichlorophénol 1548 
2,4,6 trichlorophénol 1549 

HHexachioropentadiène 2612 
1,2 dichloroéthane nil 
(Chlorure de méthyiène 1168 

Jchloroforme 1135 
frétrachonure de atore RPNIERE A 

(Chioroprène | un 2 
3-choroprène (chlorure 2065 1 
(d'alyie) 

conv [11 dichioroëthane 1160 5 
1 dichioroéthyiène 1162 
1,2 dichloroéthyiène us 
(Hexachloroëthane 1656 
1,1,2,2 tétrachioraëthane 1271 
Fétrachioroétnyène ml 
11,1 trichioroéthane 1284 
1,1,2 trichloroéthane 1285 _ 
Frichioroéthyiene A 
(Chlorure de vinyle 1753 _ 
[2-chlorotoluène | 1602 

    

  

(-chiorotoluëne 1601 
  -chiorotoluène 1600 
  

   HAP   fAnthracène 
Fluoranthène 1191 

  

0,01 
  INaphtalène 1517 
  lAcénaphtène 
Benzo (a) Pyrène 
Benzo (k) Fluoranthène   ndeno (1,2,3-cd) Pyrène 

  1453 

(Benzo (b) Fluoranthène 

       



  

      
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

     

   

  

  

      

   
  

  

  

Substance | Loenugn | En 
Famille substances Gode sanoRe [Acerésitée' oui | (obtenue sur | (opter sur 

eaux résduaires [eau résiduire)|, ME Pate | 

ferai et ses composés 
Plomb et ses composés 
Mercure et ses composés 

étain [Mk et ses composés 1386 10 
lArsenic et ses composés 1369 5 

Zinc et ses composés 1383 10 
(Cuivre et ses composés | 1392 5 

___ Chrome et ses composés 1389 5 
Nitro [2-nitrotoluène es 2613 I. 

aromatiques |Nirobenzène 2614 
Mise a 2e 

étain (PbuIÉtaIn cation 1771 0,02 
Organoétains | oputyétain cation 2542 0,02 

[Triphénylétain cation 6372 002 | 
| (PCE 28 [1239 | 0e 

(PCB 52 La 0,01 
PB 101 122 | wo | 

Pc [Ps RE 001 
PCB 138 1244 o,01 
PB 153 1245 001 
PCS 180 1246 oui | 

[Trifureline 1289 0,05 
[Alachiore 01 002 | 
[Atrazine 1107 0,03 
(Chlorfenvinphos 1464 0,05 
(Chiorpynfos 1083 0,05 

on 177 0,05 
Pesticides Lits Endosuen 

béta Endosuifan 
HHexachiorocyclohexane 
gamma isomère Lindane 
Isoproturon 1208 0,05 

(Simazine 1263 0,03 
Demande Chimique en 

Paramètres de Oxygène ou Carbone Fe ru 
suivi [Organique Total _ 

Matières en Suspension 0 2000                 
1 ; Une absence d'accréditation pourra être acceplée pour certaines substances (substances très rarement accréditées par les 
laboratoires voue jamais). Il s'agit des substances: « Choroalcanes C10-C13, Giphényléthertromés, alkyiphénoïs et 
hexachloropentadiene». 

* : Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2





ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 

  

(NOM, QUAINE) rene. 
Coordonnées de l'entreprise     
      

       

4° reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations 
de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de 
recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des 
documents auxquels il fat référence, 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque prélèvement ! 

4° reconnais les accepter et les appliquer sans réserve, 

A: Le: 

  

Pour le soumissionnaire”, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché 

Signature 

Cachet de la société 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention « Bon 
pour acceptation 

Vu pour être annexé 
dLlrio-seue 

pratén du TS Ave 29 

   
   

    

le Préfet 

le Prélu, pu flémion, 
je Gésérele 

Catane LECA 

 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en pariculier lors des 
premières mesures.
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Annexe 5 : 

Prescriptions techniques applicables aux 

opérations de prélèvements et d’analyses 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la 
réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l’eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire 
qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse 
de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

  

  

2  PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses dans les 
eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités d'agrément des 
laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au tire du code de 
l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions 
suivantes : 

= Etre acrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résidunires», pour 
chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire devra fournir à 
l'exploitant l'ensemble des documents listés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de 
prélèvement et de mesures afin de justifier qu'il remplit bien les dispositions de la présente 
annexe. Les documents de l'annexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http:/rsde.ineris.fr 

= Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des substances. 

    

  

  

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les opérations 
de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de 
prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour 
ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c'est à dire remplir les 
deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

  

    

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et 
s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe technique. 

    

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seul 
responsable de Ia bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

   
Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous-traitant, 
L'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements et de ce fait, 
responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse    

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un 
organisme mandaté par les services de l'Etat 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides en 
vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

+ la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau — Echantillonnage - Partie 3: Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 
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+ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour le suivi de qualité 
des eaux dans l'environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

  

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui conceme les 
conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures 
à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blanes de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 
+ le prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

     

  

Dans le cas où c'est l'exploitant où son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu'il 
dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelèvement et de 
mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et 
démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

  

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

+ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les 
quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

+ En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume 
unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons seront 
obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire 
d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système 
de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d’une 
autre provenance devront être refusés par le laboratoi 

  

+ Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 
heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

$_ La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes 
en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des 
systèmes de mesure. 

  

   % Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

o un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, ventu 
déversoir,.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 

    

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative 
réalisée à l’aide d’un autre débitmètre, 

> Pour les systèmes en écoulement en charge 

! La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN 
ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent. 
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© un contrôle de la conformité de l'installation vis 
constructeurs, 

is des precriptions normatives et des 

© un contrèle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site 
(autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure 
au sein d’un laboratoire acerédité. 

  

Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à 
l'occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES A TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du maté 
en fonction du débit. 

  

  

1 spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré 

% Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du débit où du 
volume écoulé, sont : 

+ Soit des échantillonneurs monoflacons fixes où portatifs, constituant un seul échantillon 
moyen sur toute la période considérée. 

+ Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons 
{en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type d'échantillonneurs est 
mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour constituer l'échantillon moyen 
avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse, 

  

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période 
considérée. 

%. Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de 
L'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels si 
la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, le débit et son 
évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur place 
(compteurs d’eau, bilan hydrique, ete). Le préleveur devra lors de la restitution préciser la 
méthodologie de prélèvement mise en oeuvre. 

  

% Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points 
suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) 

du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre volume 

    

+ Justesse et répétab 
théorique et réel 5%) 

+ Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

% Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir blanc de 
système de prélèvement) 

d'effluent devra     % Le positionnement de la pi 
+ Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de la colonne d'eau ; 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les 

dépôts ou les biofilms qui s'y développent. 

respecter les points suivants : 
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3.5 ECHANTILLON 

  

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines 
eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES ou en matières 
flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il ne devra pas modifier 
l'échantillon. 

  

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes 
officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser etou à la norme NF EN IS 5667-31 

    

  tillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à 
suivent la fin du 

  

% Le transport des écl 
une température égale à S°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures d} 
prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

  

    

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au Inboratoire et indiquée 
dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvemen 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux 
matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. Il 
appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence de 
contamination. La transmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur 
de toutes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra 
donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

  

% Si un blanc 
suivantes 

du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions 

  

+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être réalisé en 
laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le système de 
prélèvement. 

$_ Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

+ si valeur du blanc < LQ 
résultats de l’effluent 

ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des 

  

#_si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas 
soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l'effluent 

+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une contamination 
est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

% La réal 
des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d' 
pourra fournir des données explicatives à l'exploitant 

ation d’un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de la fiabilité 
ve dispersés dans l'air et 
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% Le blanc d'aimosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de 
présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) sur le site de 
prélèvement 

  

% S'ilest réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement 

  

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
+ sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc 

d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de l’effluent aqueux. La méthodologie 
retenue est de laisser un flacon d’eau exempte de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à 
l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et en aucun 
cas soustraites des autres 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout 
état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement, 

  % Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (efluent brut, MES 
comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, hormis 
pour les diphényléthers polybromés 

  

% Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en métal 

total contenu dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de l’échantillon selon les 

normes en vigue 

  

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments 
dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” où 

+ Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments 
dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

  

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes 
analytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, les 
octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates! de nonylphénols (NPIOE et 
NP20E) et les deux premiers homologues d’éthoxylates! d’octylphénols (OPIOE et OP20E). La 
recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et 
des octylphénols par l'utilisation du projet de norme ISO/DIS 18857-2°. 

    % Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande Ch 
Oxygène) où COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur, et les 
MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque effluent selon les 
normes en vigueur (ef. notes Ÿ, 5 et 7) afin de vérifier la représentativité de l'activité de 
l'établissement le jour de la mesur 

    

? Les éthoxylates de nonyphénols et d'octyphénols constituent à terme une source indirecte de nonyiphénols et d'octylphénols 
dans l'environnement. 
5 ISOIDIS 188572: Qualité de l'eau — Dosage d'alkylphénols sélcctionnés- Partie 2: Détermination des alkylphénols, 
d'éthoxyiates d'alkyiphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non fltrés en utilisant l'extraction sur phase solde et 
chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse après dérivatsation. Disponible auprès de 
T'AFNOR, commission T 91M et qu sera publiée prioritairement en début 2009. 
Æ NF 190-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur file en fibres de verre 
S NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 
Organique Dissous 
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Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 5.2. 
Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par les prestataires 
d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

  

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de 
concentration en MES > 50 mg/L. 

% Pour les paramètres visés à l’annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il est 
demandé: 

imum 

  

+ Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
sur l'échantillon brut sans séparation. 

+ SÈMES > 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire après 
filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés volatils pour 
lesquels Le traitement de l'échantillon brut par filtration est à proscrire. Les composés 

volatils concemés sont : 
3,4 dichloroaniline Epichlorhydrine, Tributylphosphats, Acide chloroacétique,_ Bencène, 
Ethylbenzène, lsopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o.mp), 1,2,3 trichlorobensène, 1,2,4 
trichlorobensène, 1,35 trichlorobencène,  Chorober:ène, 1,2 dichlorobercène, 1,3 
dichlorobensène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 
4 nitrobensène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 chlorotoluène, Nitroben:ène, 2 nitrotoluène, 
1,2 dichloroëthane, Chlorure de méthylène, Chloraforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 
3° chloropropène, 11 dichloroéthane, 1.1 dichloroëthylène, 1.2. dichloroëthylène, 
hexachloroëthane , 1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1 trichloroéthane, 1,1,2 
trichloroëthane, Trichloroëthylène, Chlorure de vinyle, 2 chlaroaniline, 3 chloroaniine, 4 
chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

  

     

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l ) sera la suivante pour 
l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en pg/l obtenue dans la phase 
aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans la phase partieulaire et valeur totale caleulée en 
nl. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l’eau, et sera à réaliser selon 
la norme 150 22052 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l. La quantité de 
MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans l'eau de 0,05 pg/l 
pour chaque BDE. 

5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autosurveillance fréquente) 
permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 et leur télétransmission à 
l'inspection et à l'INERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires et du traitement 
des données issues de cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses. L'extension 
nationale de cette application informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le 
courant de l'année 2009. 

    

Dans l'attente de l’utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site http:/rsde.ineris.fr que 
l'annexe 4 doit être transmise à l'INERIS par l'exploitant 

  

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances 
décrits aux annexes? et 5 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à l'inspection par courrier. 

  

NF T°90-105:2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugntion 
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ANNEXE 5.1 : 
INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 

FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

Liste déroulante 

Nombre entier 

Nombre décimal 1 chiffre significatif 
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Code Sandre du prestataire de prélèvement 
Code exploitant 

Champ libre permettant d'identifier 
l'échantillon 
Référence donnée parle laboratoire 
2 Asservi au débit 
= Proportionnel au temps 
= Prélèvement ponctuel 
Date de début 
Fommat HIMM/AAAA 
Durée en Nombre d'heures 
Champ destiné à recevoir la référence à la 
norme de prélèvement 
Renseigne la date du dernier contrôle 
métrologique valide du débitmètre 

Nombre de prélévements pour constituer 
l'échantillon moyen (valeur par défaut 1) 
Oui, Non 

Oui, Non 
Date d'arrivée au laboratoire 
Format J/MM/AAAA 
Code Sandre Laboratoire 

Température (unité °C) 

 



  

  

Imposé 
  

  

  Date 

  

Date de début d'analyse par le laboratoire 
Format H/MM/AAAA 
  

Imposé Nom sandre 
  

Imposé Analyse réalisée sous accréditarion 
‘Analyse réalisée hors accrédittion 
    Numéro d'acerédiation 

De iype N° X-XXXX 
  

Imposé 3: Phase aqueuse de l'eau 
23: Eau brute 
AL2MES brutes 
  

DL 
SPE 
SBSE 
SPE disk 
LIS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisation Eau régale 
Minéralisation Acide nitique 
Minéralisation autre 
  

  

    

FD 
TD 
ECD 
GOMS 
LOMS 
GCMSMS 
GCLRMS 
GCLRMSMS 
LCIMS/MS 
GCHRMS 
GOHRMSMS 
FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPMS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLC UV 
  

texte   
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Libre (numérique) Libre (numérique) 
Imposé AU BRUTE : ag 

PHASE AQUEUSE : ag 
MES (PHASE PARTICULAIRE) : nee 

sauf MES, DCO ou COT (unité en. 
Libre (numérique) Pour une incertitude de 15% la valeur échangée 

sera 15 

Libre (numérique) Si résultat < limite de détection ou résultat < 
L.Q : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ et 
renseigner le Champ CODE REMARQUE DE. 
L'ANALYSE. 

Imposé EAU BRUTE : af 
PHASE AQUEUSE : pgA 

LMES (PHASE PARTICULAI 
Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur échangée 

sera 15 

Code 0: Analyse non faite 
Code 1 : Résultat > limite de quantification 
Code 10: Résultat < limite de quantification 
Core 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 
Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par SM. 
Lise des paramètres retrouvés dans le blanc du 
système de prélèvement ou d'atmosphère + 
ordre de grandeur. 
LO élevée (matrice complexe) 
Présence d'interférens ete. 

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de Ia restitution des données. 
L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à l'engagement du 
laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 5.2 

LISTE DES PIÈCES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

  

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

%_ Numéro d'accréditation 
%_ Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses 
dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les critères 
de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont repris dans ce 
tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui doivent être 
inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 1. (ef. annexe 2) 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe technique 

(cf. annexe 3) 
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